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PSE recyclé

Le +
Il se réemploie en version 
haute densité, convient 
parfaitement pour  
la production de panneaux 
d’agencement, léger  
et extrêmement résistant

Le polystyrène Haute Densité
est un matériau d’âme léger
et mécaniquement intéressant.
Idéal pour la production  
de panneaux d’agencement  
sa structure offre une très haute 
résistance au vissage facilitant  
les assemblages

Les parements possibles
Stratifié · PVC · Aluminium · Inox ·  
Carton · Papier · Placage de bois · 
Carbone · Feuilles de pierres ·  
Peinture · Lasure · Époxy

Les domaines d’emploi
• Fabrication de meubles 
• Agencement domestique,
• Agencement de commerces
• �Agencement de véhicules 

de loisirs, de commerce, de 
trains, de bateaux, d’avions, 
fabrication de décors scéniques, 
de parois de douche, doublages 
et parements décors pour 
milieux humides, vestiaires, 
toilettes publiques…

Épaisseurs :	� 10-20-25-30-40-50 - 
60 mm

Densité :	 200kg/m3

Dimensions :	2350 x 1160 mm



PU recyclé

Le +
Le polyuréthane recyclé  
se travaille comme le bois  
avec les mêmes outils  
et les mêmes machines

Le polyuréthane recyclé est 
un matériau d’âme très dense 
offrant une excellente résistance 
mécanique. Il est insensible 
à l’humidité et totalement 
imputrescible

Épaisseurs : 	� 10-14-15-17-20-25-30-
35-40-50-60-70-80 mm

Densité :	 550kg/m3

Dimensions :	2440 x 1220 mm

Les parements possibles
Stratifié · PVC · Aluminium · Inox ·  
Carton · Papier · Placage de bois · 
Carbone · Feuilles de pierres ·  
Peinture · Lasure · Époxy

Les domaines d’emploi
• Fabrication de meubles 
• Agencement domestique,
• Agencement de commerces
• �Agencement de véhicules 

de loisirs, de commerce, de 
trains, de bateaux, d’avions, 
fabrication de décors scéniques, 
de parois de douche, doublages 
et parements décors pour 
milieux humides, vestiaires, 
toilettes publiques…
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PET recyclé

Le +
Ce matériau offre de bonnes 
propriétés mécaniques 
(résistance à la compression  
et au cisaillement). 
Il est thermoformable. 
Il existe en version striée  
pour favoriser les collages  
de parements

La mousse PET est un matériau 
d’âme innovant et éco-responsable, 
conçu à partir de bouteilles en 
plastique recyclées

Les parements possibles
Stratifié · PVC · Aluminium · Inox ·  
Carton · Papier · Placage de bois · 
Carbone · Feuilles de pierres ·  
Peinture · Lasure · Époxy

Les domaines d’emploi
• Fabrication de meubles 
• Agencement domestique,
• Agencement de commerces
• �Agencement de véhicules 

de loisirs, de commerce, de 
trains, de bateaux, d’avions, 
fabrication de décors scéniques, 
de parois de douche, doublages 
et parements décors pour 
milieux humides, vestiaires, 
toilettes publiques…

Épaisseurs :	 16-20-30-40-50 mm
Densité :	� 50-85-115-150-200-

250 kg/m3

Dimensions :	2440 x 1220 mm
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